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L’usage du masculin a pour but d’alléger le texte. 
 

 
ENTENTE DE NON-DIVULGATION À L’INTENTION DES  

MEMBRES DES ÉQUIPES D’ÉVALUATION 
OBJET : [Numéro et titre de la DP] 

 
Conformément aux politiques et procédures relatives à l’approvisionnement dans le secteur 
parapublic, les organismes du secteur parapublic doivent envisager tous les conflits d’intérêts 
pouvant survenir au cours des activités d’approvisionnement. 
 
Je participe à l’initiative d’approvisionnement relative à la demande de proposition (DP) [Numéro et 
titre de la DP] en tant que membre de l’équipe d’évaluation. 
 
Je reconnais que j’acquerrai certaines connaissances ou recevrai certaines informations écrites ou 
verbales (l’information) qui ne sont pas publiques, qui sont confidentielles ou exclusives aux 
fournisseurs soumissionnant à la DP.  Si des parties non autorisées reçoivent l’information, les 
intérêts du fournisseur ou du Conseil scolaire catholique du Nouvel-Ontario (Conseil) pourraient 
être considérablement compromis. 
 
Je conviens que, sauf si la loi l’exige ou au cours du processus d’approvisionnement, je garderai 
toute l’information confidentielle. Je ne révélerai et ne divulguerai cette information à quiconque, 
sans le consentement écrit du Conseil Je ne l’utiliserai pas non plus, directement ou indirectement, 
à toutes autres fins que pour les besoins de regrouper les exigences, d’élaborer le contenu de la 
DP, d’évaluer les propositions ou pour conseiller le Conseil à propos de la sélection du fournisseur 
pour l’initiative d’approvisionnement. 
 
J’accepte, par ailleurs, de ne pas photocopier ou diffuser l’information, sauf avec l’instruction écrite 
du Conseil. J’accepte de conserver en lieu sûr tous les documents et modèles d’approvisionnement 
et la documentation se rapportant à la DP et de remettre ces documents au Service des finances et 
des achats à sa demande écrite. J’accepte également de ne pas initier de demande de 
renseignements externe relative à la DP ou d’y répondre. 
 
En outre, sauf indication contraire dans la loi, ou après avoir obtenu le consentement écrit du 
Conseil, je ne divulguerai à personne (en dehors des personnes autorisées par le Conseil) de 
l’information sur le projet et les propositions transmises en réponse à la DP. Cela comprend les 
modalités, les conditions ou les autres faits inhérents au projet, à l’évaluation, aux questions 
traitées par l’équipe d’évaluation et aux propositions. Cela comprend aussi, entre autres choses, le 
fait que des discussions ont lieu à propos de ces questions et de leur statut, ou le fait que j’ai eu 
accès à cette information. 
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Je comprends et j’accepte que le moindre retard ou manquement de la part du Conseil dans 
l’exercice de ses droits, de ses pouvoirs ou de ses privilèges ne me dégage pas de ces obligations. 
Aucun exercice unique ou partiel dudit droit, pouvoir ou privilège n’interdit un autre exercice ou la 
poursuite de l’exercice dudit droit, pouvoir ou privilège. 
 
  J’ai rempli une déclaration sur les conflits d’intérêts (ci-jointe). 
 
 
 
_____________________________________  _____________________________________ 
Signature      Nom en caractères d’imprimerie 
 
 
__________________________________ 
Date 
 
 
Prière d’acheminer au Service des finances et des achats. 
 


